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ACCORD DU 17 DÉCEMBRE 2012
RELATIF AUX SALAIRES MINIMA AU 1ER JANVIER 2013
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IDCC : 2247

Entre :

La CSCA,

D’une part, et

Le SNECAA CFE-CGC ;

Le SN2A CFTC ;

La FBA CFDT,

D’autre part, 

il a été convenu de ce qui suit :

Conformément au 4e alinéa de l’article 22 de la convention collective du 18 janvier 2002, ainsi 
qu’à l’article 2 de l’avenant du 24 juin 2004, les partenaires sociaux, réunis en commission paritaire, 
ont décidé, après avoir négocié, de majorer de 2 % au 1er janvier 2013 les salaires annuels minima, 
fixés à l’annexe IV réévalués précédemment et en dernier lieu par l’avenant du 9 janvier 2012.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2013, la nouvelle grille des salaires minima est la suivante :

(En euros.)

CLASSE SALAIRE ANNUEL MINIMUM

A 18 039

B 19 239

C 20 441

D 22 847

E 27 056

F 32 107

G 37 276

H 45 692

Fait à Paris, le 17 décembre 2012.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES


		2013-06-20T13:43:31+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




